L’approche des troubles du langage dans l’Éducation Nationale.

Dysfficultés et réussite scolaire : la rencontre possible ?

Docteur Claire Maitrot, médecin-conseil auprès du recteur d'académie
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Parler devant vous m'impressionne un peu. En tant que médecin-conseiller auprès du recteur de l'académie, j'ai en charge, entre autres, de proposer à M. le Recteur des axes de travail en matière de politique de santé en faveur des élèves et de collaborer avec d'autres professionnels à l'animation et à la mise en oeuvre des axes de travail retenus par M. le Recteur. 

Dans l'intitulé de mon propos, je n'ai pas écrit réussite scolaire au pluriel. C'est tout simplement pour me conformer à l'expression traditionnelle de la réussite scolaire. Cependant, je ne vous cache pas que je mettrais bien plus volontiers un s à réussite, surtout quand il s'agit des enfants "dys", car je pense qu'il existe plusieurs formes de réussite scolaire. 

Au demeurant, pour aller plus loin dans le propos et vous présenter un peu plus longuement le cadre dans lequel nous travaillons dans l'académie sur ce champ-là, je dirais tout simplement que la politique de l'académie se résume par le terme de volonté. C'est la volonté de prendre en compte les besoins particuliers des élèves. 

Tout à l'heure, nous débattions de la pertinence de parler de handicap, de malades, de situation de handicap ? Quant à nous, nous parlons volontiers de prise en compte des besoins des élèves. Quelle que soit la situation particulière de chaque élève, celui-ci a des besoins qui peuvent être d'ordre éducatif ou curatif. Notre objectif consiste à articuler au mieux ces deux aspects pour que l'enfant réussisse. 

Si les besoins ne sont pas identiques chez tous les enfants "dys", comme nous l'avons vu tout à l'heure, si les outils et techniques de remédiation de ce fait ne sont pas nécessairement les mêmes, nous poursuivons, par la politique académique que nous menons, un même objectif qui est la réussite de tous. Pour ce faire, nous déployons une stratégie que nous avons tirée d'une expérience un peu particulière : le Plan académique langage. S'il restait à l'origine certes essentiellement focalisé sur la question de la dyslexie, il s'ouvre petit à petit à l'ensemble des dysfficultés.
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Nous nous sommes inscrits : 

- d'une part, dans le Plan académique langage. Ce fut un point d'ancrage dans les textes (vous savez que l'Éducation nationale est très amoureuse des textes). Ainsi, lorsqu'est paru le plan interministériel (cela signifie qu'il a été cosigné par les ministères concernés dont le nôtre), en mars 2001, portant sur la question des enfants atteints d'un trouble spécifique du langage (ce plan faisait suite, souvenez-vous en, au rapport de M. Jean-Charles Ringard dont le nom résonne de façon un petit peu affective puisqu'il a exercé dans notre académie et donc nous étions ravis de pouvoir lire sa production nationale), nous nous sommes inscrits dans ce plan. 

- d'autre part, dans un contexte un petit peu particulier à la Bretagne. Vous n'ignorez pas que nous sommes l'académie dite "de toutes les réussites". C'est la nôtre qui affiche les meilleurs taux d'accès au baccalauréat, les meilleurs résultats au brevet des collèges ainsi qu'aux évaluations de sixième, le plus fort taux de scolarisation précoce en maternelle... 

Pour autant sommes-nous l'académie de la réussite de tous ? La question reste posée. C'est bien dans ce contexte-là que s'ancre le PAL (Plan académique langage). 

Nous avons affiché le postulat suivant (dont on a parlé tout à l'heure ô combien !, notamment avec le professeur Revol, des qualités des enfants "dys") : 

Un enfant "dys" est un enfant le plus souvent - je dirais même presque toujours - courageux, et un enfant le plus souvent - je dirais même presque toujours -  découragé. 
Dès lors qu'on est d'accord avec ce postulat, pour que "dysfficulté" rime d'une part avec "reconnaissance" du désavantage (plutôt que du handicap) par rapport à un enfant qui ne connaît pas ce genre de difficultés et, d'autre part, avec "réussite scolaire" possible, il s'agit d'assurer de façon précoce l'identification des besoins de l'enfant (quand on parle de précocité, c'est dès la maternelle, avant même l'entrée au CP) pour un accompagnement adapté tant sur le plan scolaire avec une guidance pédagogique, avec une façon particulière personnalisée d'accompagner cet enfant dans ses apprentissages, que sur le plan du soin puisque beaucoup d'entre eux soit iront en rééducation soit feront l'objet de prescriptions, de thérapeutiques médicamenteuses... et que les deux doivent s'articuler.
Il est un acteur - mais je vais y revenir tout de suite - que vous me pardonnerez de privilégier, compte tenu du fait que je suis médecin : c'est le médecin scolaire, le médecin de l'Éducation nationale. Son rôle consiste, à mon sens, non pas tant à dépister pour dépister (parce que dépister des situations sans leur donner une suite ne sert strictement à rien), mais à dépister pour identifier les besoins, pour identifier aussi les potentiels des enfants et pour expliciter avec l'équipe éducative, avec le Réseau d'aide spécialisée aux enfants en difficulté, avec le psychologue scolaire ces potentiels sur lesquels l'enseignant va pouvoir s'appuyer pour tirer les enfants vers le haut et les faire réussir.
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Pour ce faire, nous avons identifié une stratégie par étapes ; à chaque étape interviennent des acteurs. 

Première étape : il s'agit de repérer, dès la grande section de maternelle, les difficultés (je dis bien les difficultés et pas les troubles) que rencontrent les enfants notamment en matière d'aptitudes langagières. Les acteurs vont être multiples ; certains sont déjà entrés en action avant la grande section. 

Mme Tascon-Ménestrier nous a rappelé que la Ville de Rennes oeuvrait déjà dès la moyenne section ; la Protection maternelle et infantile le fait également dans les autres zones du Département. Bien entendu, recommencer et faire comme si la PMI n'avait rien détecté serait complètement stupide. Nous prenons donc en compte les données qui nous parviennent avant même l'entrée en grande section. 

Un autre acteur est représenté par la famille : vous, parents, nous apportez des éléments. Vous êtes en capacité de nous dire ce que vous savez de votre enfant ; d'autant plus qu'un enfant ne se comporte pas tout à fait de la même façon à la maison qu'à l'école.
Un autre acteur extrêmement précieux est représenté par l'infirmière scolaire ; celle-ci réalise en grande section un bilan infirmier. Elle évalue notamment les aptitudes sensorielles, identifie un certain nombre de paramètres inclus dans le bilan infirmier. 

Les enseignants sont un dernier acteur, bien évidemment ; sans eux on ne fait rien. C'est également le RASED et éventuellement les évaluations que réalisent les enseignants pendant leur enseignement, en matière d'identification de la maîtrise du langage. 

O combien il est important de ne pas étiqueter trop tôt un enfant. O combien poser un diagnostic de dyslexie, de dysphasie, de dyspraxie ne doit pas se faire à la légère et doit s'inscrire dans une certaine durée. Je pense que Mme Allaire ne me contredirait pas sur ce plan-là. 

Néanmoins, cela ne veut pas dire que, tant que l'on n'a pas posé un diagnostic fin, précis (surtout dans le cas d'un enfant aussi jeune), il n'y a pas de remédiation possible, dès la classe. M. Gombert, M. Revol et M. Habib ont évoqué les entraînements. Il est évident que, dès l'étape du repérage, on peut accompagner les enfants pour leur permettre d'optimiser leurs apprentissages. 

Lors de la deuxième étape, néanmoins, on parle de troubles. On a repéré des enfants comme étant en difficulté. Il s'agit de dépister chez eux des troubles au sens lésionnel du terme. Le médecin scolaire intervient alors, bien entendu, comme l'un des acteurs clés. 

C'est pourquoi nous avons développé une formation de l'ensemble des médecins scolaires et des infirmières scolaires à la maîtrise d'un certain nombre de tests. Nous travaillons dans cette académie sur le Bilan de santé pour l'évaluation des développements pour la scolarité à 5-6 ans (BSEDS 5-6). On peut également utiliser d'autres tests pour détecter des enfants plus âgés, puisque nous avons vu aussi qu'on pouvait dépister ces troubles à tout âge. 

Là encore, dès ce stade du dépistage où on a simplement détecté la présence (ou l'absence) de troubles qui relevaient éventuellement d'une origine pathologique possible, dès lors qu'ils sont identifiés, des remédiations pédagogiques peuvent être mises en place avec des enseignants et avec le RASED. 

La troisième étape est la dernière ; elle concerne le diagnostic de confirmation. Pour le poser, nous avons besoin de l'aide des réseaux de professionnels spécialisés, des centres de référence (dès lors que les cas sont complexes et relèvent de leur expertise). Cette étape aboutit à une finalisation, à une optimisation plus poussée de la prise en charge des besoins de l'enfant, sur le plan tant de la scolarité que du soin, avec l'intervention des principaux acteurs que sont le médecin, l'équipe éducative et la famille. 

Telle est donc schématiquement exposée la stratégie. Pour en accompagner la mise en oeuvre, nous avons développé un certain nombre d'outils.
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Premièrement, un outil a consisté à définir des protocoles pour évaluer les besoins, dès la grande section de maternelle, à partir de l'identification des aptitudes langagières. Je ne m'étendrai pas sur ces outils, sur ces protocoles, cela serait trop long. Je pourrai répondre à des questions, si vous en avez. 

Deuxièmement, nous avons également dès 2003, donc avant la parution du texte qui fait actuellement référence (il n'existait pas de texte à l'époque pour cadrer l'aménagement des épreuves d'examen et concours), au plan académique, nous avons rédigé un certain nombre de consignes pour aménager les épreuves d'examens et concours passés par les enfants identifiés dans le Plan académique langage. 

Troisièmement, nous avons rédigé un document, un guide destiné aux enseignants qui, à l'école ou au collège, accueillent un enfant dyslexique dans leur classe. Sans se vouloir exhaustif, il expose les grandes lignes des concepts et explicite les difficultés que rencontre un enfant dyslexique ; il indique également ce que, dans le cadre du collège ou de l'école, on peut faire pour cet enfant dyslexique, ce que l'on peut lui apporter. Ce document a été diffusé à plus de 15 000 exemplaires dans l'ensemble du réseau breton. Il existe actuellement en version informatique sur le site de l'académie, sous forme parfaitement téléchargeable et reproductible, sans droits d'auteur ni copyright. 

Quatrièmement, nous avons également développé un dernier outil, dont je dois reconnaître que nous sommes particulièrement fiers : nous avons constaté que, enfants et familles, quand vous changez d'école ou d'équipe éducative, quand vous passez de l'école au collège, voire du collège au lycée, il faut de nouveau raconter toute l'histoire, solliciter les aides obtenues l'année précédente ; il faut à nouveau "traumatiser", l'enfant par cette nécessité de se remettre en lumière le fait qu'il reste un enfant différent et qu'il faut absolument prouver qu'il a besoin d'une aide. Un livret, qui a la forme du carnet de santé, a été rédigé avec l'aide, fort précieuse d'ailleurs, des associations de parents pour permettre à l'enfant et à sa famille, dès lors qu'ils en sont demandeurs (ce n'est pas une obligation, c'est la famille, c'est l'enfant qui demande l'ouverture de ce livret), de garder une trace disons crédible de son histoire, dans ses aspects tant de handicap que de scolarité, pour que l'équipe suivante puisse prendre en compte ses besoins. En fin du document figurent deux fiches détachables, qui peuvent être photocopiées ; il s'agit de fiches récapitulatives pour le passage de l'école au collège et pour le passage du collège au lycée. 
Je crois que je vais arrêter là et plutôt répondre à vos questions si vous en avez. 

Mme Anne Chevrel 
Merci beaucoup, docteur Maitrot. Je vous propose maintenant d'entendre Mme Hanry : vous êtes inspecteur d'académie pour l'Adaptation et la scolarisation des élèves handicapés. Vous allez nous parler à présent des différents types d'organisation possible pour scolariser les enfants "dys".
